SPÉCIFICATION TECHNIQUE
Alimentation sans interruption (ASI)

PUISSANCE NOMINALE de 200 kVA/200kW – Triphasé

Autonomie de 10min à 200 kW de charge
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ABRÉVIATIONS
Pour faciliter la lisibilité de ce document, les conventions d'abréviation suivantes ont été utilisées :

ASI
Alimentation sans interruption

IGBT
Transistor bipolaire à grille isolée (Insulated Gate Bipolar Transistor)

DSP
Digital Signal Processor (Traitement numérique du signal)

THDU
Distorsion Harmonique Totale en tension (Phase/Phase)
THDI
Distorsion Harmonique Totale en courant

VFI 
Tension et fréquence de sortie de l’ASI indépendantes de la tension et fréquence d’entrée grâce à la double conversion AC/DC & DC/AC (Voltage and Frequency Independent)

AC
Courant alternatif
N
Symbole générique pour le raccordement du neutre

VRLA
Valve Regulated Lead Acid
AGM
Absorbent Glass Mat

CEM
Compatibilité électromagnétique

CEI
Commission Électrotechnique Internationale
CE
Conformité Européenne

EN
Standard Européen

GUIDE D’UTILISATION

Les passages en rouge décrivent des options et sont à supprimer lorsque ces options ne sont pas nécessaires dans le cadre du projet.

Les textes surlignés en gris doivent être complétés, édités ou sélectionnés pour répondre aux besoins du projet.
Les notes en mauve sont destinées à l’utilisateur de la spécification (bureau d’études ou prescripteur Socomec). Elles sont à effacer avant la diffusion de la spécification. 

La table des matières et la mise en page devront être reprises suite à la personnalisation de la spécification.

1. OBJET DE LA SPÉCIFICATION 
Cette spécification décrit le système de ..n.. alimentation(s) sans interruption (ci-après dénommée(s) ASI) à  double-conversion dimensionné au facteur de puissance de sortie unitaire.

Le système doit fournir une alimentation de haute qualité pour protéger les équipements sensibles dont la puissance maximale est de …. kVA, …. kW.
La référence technique est l'ASI SOCOMEC Green Power 2.0 de 200 kVA/kW de puissance nominale et installée en système unitaire / redondant (1+1) /  parallèle / parallèle redondant (N+1) ou une solution similaire approuvée par nos soins.
En cas de plusieurs modules en parallèle préciser clairement le nombre d’unités composant le système. 

En cas de plusieurs systèmes parallèle, préciser clairement leur nombre.
2. CONFORMITE NORMATIVE
Le système doit être conforme aux exigences de la norme ASI: 
· Sécurité : 

EN / CEI 62040-1.

· Émissions CEM : 
EN / CEI 62040-2 classe C3.
· Immunité CEM :
EN /CEI 62040-2 classes C2-C3.

3. ATTESTATION DE PERFORMANCE

Une attestation de performance issue d’un organisme majeur de certification tierce partie doit être fournie lors de la première demande. Celle-ci permet de vérifier diverses performances dans des conditions réelles d’installation :

· les rendements mesurés à différents taux et types de charge (résistives, inductives, capacitives)
· les facteurs de puissance et THD d’entrée
· les valeurs de courant de court-circuit en sortie onduleur
4. ORIGINE
L'ASI doit être développée, fabriquée et testée dans un pays européen (France). Le site de développement et de production doit être certifié ISO14001 (Système de management environnemental) et ISO9001 (Système de management qualité). 
Les ASI concernées par cette spécification devront porter le marquage UE, en accord avec les directives européennes de sécurité et de compatibilité électromagnétique : 2014/35/UE (Directive basse tension) et 2014/30/UE (CEM). Les attestations et certificats associés doivent être disponibles sur demande.

5. DESCRIPTION GÉNÉRALE D'UNE ALIMENTATION STATIQUE SANS INTERRUPTION 

Chaque ASI devra comprendre les sous-ensembles suivants :
· un redresseur
· un chargeur de batterie
· une batterie d'accumulateurs 
· un onduleur
· un by-pass statique automatique   
· un by-pass de maintenance manuel intégré à l’ASI (pour les ASI unitaires et redondantes 1+1)
· un by-pass de maintenance manuel externe en armoire séparée 
5.1. Caractéristiques générales 
Environnement
· Plage de températures en fonctionnement : 
de 0°C jusqu'à + 40°C
· Plage de températures de stockage : 
de -20°C jusqu'à + 70°C

· Altitude, sans déclassement : 

≤1000m, 

· Humidité relative maximale : 95 % à température ambiante, sans condensation
L’ASI doit être conçue pour permettre l’alimentation de charges de dernière génération ayant un facteur de puissance unitaire en sortie (pf =1),  sans que l’ASI ne soit déclassée en puissance. 
Chacun des modules de l’ASI doit être conforme aux spécifications techniques essentielles suivantes :

	Puissance unitaire nominale apparente 
	200 kVA

	Puissance unitaire nominale active (Pn) 

Conformément à la norme EN/CEI 62040-3
	200 kW

	Type de réseau (entrée/sortie)
	Triphasé / Triphasé

	Classification ASI suivant EN/CEI 62040-3 
	VFI - SS – 111

	Rendement AC/AC total en mode double conversion (mode VFI, suivant IEC/EN 62040)
	Jusqu'à 96,0 %

Vérifié et attesté par un organisme accrédité indépendant.

	Nombre d’arrivées réseaux 
	Réseaux redresseur et bypass séparés / communs 

	Tension nominale en entrée 
	380 - 400 - 415 V 

	Fréquence nominale en entrée
	50 / 60 Hz

	Tension nominale en sortie
	380-400-415 V sinusoïdale

	Fréquence nominale en sortie
	50 / 60 Hz

	Pression acoustique mesurée avec la charge nominale et à une distance de 1m (suivant ISO 3746)
	( 67 dBA

	Dimensions d’un module ASI (LxPxH en mm)
	700x800x1930

	Masse d’un module ASI
	(500 kg

	Indice de protection suivant EN/CEI 60529-2
	IP 20 


Pour les systèmes parallèles, il doit être possible d'optimiser la consommation d'énergie en ajustant automatiquement le nombre d'unités couplées lors d’une utilisation à charge partielle. En cas de faible niveau de charge, une ou plusieurs unités sont mises en  "veille active". Le maintien en charge «  floating » sera assuré en permanence sur les unités en veille.

La répartition de charge sera équilibrée entre les unités restantes et protégée par le mode double conversion (VFI-SS-111). 
Associée à la faible consommation des modules en veille, l’augmentation du taux de charge sur chaque unité disponible permettra d’augmenter l’efficacité énergétique globale du système ASI.

Pour une disponibilité d’alimentation maximale, ce mode ne sera actif qu’en conditions normales de fonctionnement (aucune alarme présente, réseaux d’entrée présents et dans les tolérances).

Une égalisation des heures de fonctionnement de chaque unité permettra d’assurer un vieillissement homogène du système.

Un transfert automatique du système ASI sur réseau de secours (notamment en cas de court-circuit en aval) activera instantanément l’interrupteur statique de toutes les unités pour bénéficier de l’ensemble des capacités de système. L’activation et l’inhibition de cette fonction de gestion automatique doit être disponible à l’utilisateur au travers de l’interface écran/clavier.
5.2. Redresseur 
Le redresseur de l'ASI doit être équipé d'un sectionneur/interrupteur à coupure en charge et doit être protégé par une limitation de courant. Il doit être possible de faire fonctionner le redresseur avec une transposition de phases incorrecte en entrée.
	Technologie et topologie du pont redresseur
	IGBT 3 niveaux avec contrôle DSP

	Tension nominale
	400 V - 3 ph (sans neutre requis)

	Tolérance en tension (sans utilisation des batteries)
	400V+20/-10% à 200 kW

400V -25 % à 180 kW

400V -50 % à 100 kW 

	Plage de fréquence 
	42 - 65 Hz

	Facteur de puissance en entrée à pleine charge (sans filtre additionnel)
	≥ 0,99

	Facteur de puissance en entrée à 30 % de la charge (sans filtre additionnel)
	≥ 0,99

	Distorsion harmonique en entrée (THDi) à pleine charge (sans filtre additionnel)
	( 2,5 %

	Distorsion harmonique en entrée (THDi) à 30 % de charge (sans filtre additionnel)
	( 5 % 

	Rampe de démarrage au retour tension pour compatibilité groupe électrogène
	50 A /sec. en standard

Paramétrable de 10 to 1000 A/sec. 

	Temporisation du redémarrage automatique au retour tension
	Paramétrable jusqu’à 3000 sec. par pallier de 1 sec.


5.3. Chargeur de batterie
Le système doit comporter un chargeur permettant d’assurer la gestion de la batterie conformément aux préconisations du fournisseur batterie. Une sonde permettant de mesurer la température de la batterie sera fournie et connectée à l’ASI.
La tension de charge doit être indépendante de celle du bus continu générée par le redresseur et doit avoir les performances suivantes, pour maximiser la durée de vie de la batterie.
	Courant de recharge
	0,1 C10

	Tension de maintien (floating)
	Corrigée en fonction de la température 


L’ASI sera capable de charger la batterie en mode floating permanent et passera automatiquement en mode charge intermittente si nécessaire. Le seuil de température pour le basculement d’un mode à l’autre sera configurable, cette fonction pourra également être inhibée.
Pour les systèmes parallèles, la connexion des batteries doit pouvoir être :

· Distribuée: un ensemble batteries par module ASI,

· Partagée: un ensemble batteries commun à plusieurs ou la totalité des modules du système. Sa charge sera gérée afin se conformer automatiquement aux recommandations du fournisseur de la batterie si un ou plusieurs modules ASI ne sont pas disponibles. Il doit être possible de connecter la batterie d'un module ajouté en augmentant la capacité de la batterie du système ou en dédiant le nouvel ensemble de batteries au module UPS additionnel.
5.4. Stockage d’énergie
L’ASI doit être en mesure d’être associée à un accumulateur d’énergie qui doit garantir une autonomie de …  minutes en fin de vie à une charge de ... kW et sa connexion à l’ASI doit être sur deux pôles (+/-).
Il sera de type batterie plomb-acide étanche sans entretien VRLA technologie AGM / batterie plomb-acide étanche sans entretien VRLA technologie gel /  batterie plomb-acide ouverte / batterie NiCd / batterie Lithium-Ion, avec une durée de vie nominale à 20 °C de 10-12 ans selon EUROBAT / > 12 ans selon EUROBAT 

Les batteries seront fournies et montées  /  dans une armoire métallique séparée  / sur étagères (chantier batterie) avec bac de rétention d’acide / sur étagères (chantier batterie) sans bac de rétention d’acide.
La note de calcul du dimensionnement de la batterie précisant la puissance active nominale (kW) de sortie, le rendement onduleur et la tension en fin de décharge sera jointe au dossier.

L’ASI doit également être compatible avec du stockage par condensateurs Lithium-Ion.

Nous consulter pour définir une spécification adaptée
5.5. Test de décharge batterie périodiques

Le système devra intégrer la possibilité d’effectuer des tests de décharge batterie sans l’utilisation d’un banc de résistance externe ou quel qu’autre infrastructure particulière. L’ASI devra par conséquent être capable de réinjecter l’énergie stockée dans les batteries vers la distribution en amont de l’ASI afin d’être absorbée par d’autres consommateurs.
En outre, il devra être possible de décharger la batterie à une puissance constante (pleine puissance ou charge partielle, paramétrable au travers du logiciel de maintenance du constructeur) afin de valider l’autonomie réelle des batteries installées. 

Cette fonction doit être disponible sur chacun des modules d’un système parallèle ou sur une ASI unitaire.

Lors de la phase de test, l’énergie restituée doit être réinjectée (au choix):

•
vers l’amont redresseur, lorsque l’ASI est découplé du bus de sortie d’un système parallèle.

•
vers la charge et vers l’amont, lorsque l’ASI alimente l’application protégée par le mode double conversion.
Afin d’assurer un fonctionnement en toute sécurité pour l’utilisation et pour les applications en amont de l’onduleur, le système doit prendre en compte l’état du réseau afin d’interrompre automatiquement l’essai en cas d’absence de l’alimentation principale. Dans le cas où la sortie est alimentée par l’unité en cours de test, une interruption du test se traduira par le maintien de l’alimentation de l’application critique, jusqu’à épuisement de la réserve d’énergie restante.

La batterie devra être préservée des phénomènes de décharge profonde par l’arrêt automatique du test.
5.6. Onduleur IGBT à 3 niveaux
L’onduleur de l’ASI devra utiliser la technologie à IGBT avec un contrôle DSP et une fréquence de commutation élevée afin de pouvoir supporter les variations importantes du taux de charge en sortie. 
L'onduleur doit être conforme aux spécifications suivantes :
	Technologie et topologie de l'onduleur
	IGBT 3 niveaux

	Tension nominale en sortie
	3 x 400 V avec / sans neutre

	Fréquence et tolérance nominales
	50 / 60 Hz ± 10 %

	Stabilité de fréquence (en fonctionnement autonome)
	50 / 60 Hz ± 0,01 %

	Puissance apparente nominale de l'ASI
	200 kVA

	Puissance active permanente disponible à 35 °C, conformément à la norme EN/CEI 62040-3
	200 kW

	Gestion de la charge sans déclassement dans les limites de la puissance apparente et de la puissance active nominales.
	Toute charge ayant un facteur de puissance de 0,1 inductif à 0,9 capacitif

	Stabilité de la tension de sortie en régime dynamique une variation de la charge comprise entre 0 et 100 % et vice versa
	Conforme à la norme CEI/EN 62040-3.

 Classe 1 (VFI-SS-111)

	Stabilité de la tension de sortie en régime statique, de 0ù à 100 % de charge
	( 1 % Vn

	Distorsion de la tension de sortie sur charge linéaire à puissance nominale
	THDU ≤2 %

	Distorsion de la tension de sortie sur charge non linéaire suivant CEI/EN62040-3
	THDU ≤ 4 %

	Capacité en courant de court-circuit lorsque le réseau de secours est absent
	760 A durant 100 ms

	Capacité de surcharge pendant 10 minutes
	225 kW

	Capacité de surcharge pendant 60 secondes
	270 kW


L'onduleur est équipé de sa propre logique de limitation de courant, ainsi les composants ne seront pas endommagés en cas de court-circuit en sortie.
L'onduleur doit mettre à disposition un signal permettant de déclencher l’organe de protection batterie en fin de décharge ou en cas d’activation de l’arrêt d’urgence. 

Pour les systèmes composés d’unités ASI en parallèle, l'onduleur de chaque unité sera protégé par une association de circuits électroniques, de fusibles et d’un contacteur pour assurer sa déconnexion en cas de défaut.
5.7. By-pass statique automatique

Le by-pass assure le basculement sans coupure vers le réseau de secours.La branche du réseau de secours de chaque module ASI doit être équipée d’un commutateur statique de type « Thyristor » et dimensionnée à pleine puissance pour un fonctionnement prolongé. Son refroidissement doit être assuré en cas d’arrêt d’un des ventilateurs. La logique de contrôle du by-pass doit assurer un transfert sans coupure en cas de surcharge, défaut onduleur ou court-circuit aval.
	Temps de transfert avec onduleur synchrone au réseau de secours
	Aucune interruption

	Surcharge admissible :

· 1 heure 

· 10 minutes
· 1 minute
· 100ms
	110 %

125 %

150 %

1000 %

	Capacité de court-circuit (sans endommagement du commutateur statique)
	8000 A crête/ 20 ms


Pour les installations parallèles, la solution ASI doit également être disponible en configuration bypass centralisé (1 by-pass pour plusieurs modules).Nous consulter pour définir une spécification adaptée.

5.8. By-pass de maintenance manuel intégré à l’ASI
Pour une ASI unitaire ou redondante (1+1), l’interrupteur du by-pass manuel sera intégré dans la même armoire.

Il sera possible de basculer la charge du by-pass statique vers le by-pass manuel sans interruption.

5.9. By-pass de maintenance manuel externe

Pour une ASI parallèle ou parallèle redondante  (N+1), l’interrupteur du by-pass de maintenance manuel externe sera intégré dans une armoire externe et permettra à l'utilisation une alimentation avale directement par la source amont quand le redresseur, l'onduleur et le commutateur statique du by-pass sont arrêtés ou ouverts. Il sera possible de commuter la charge sur le by-pass manuel sans interruption et inversement.
Le système ASI permettra la prise en compte de la position d’un bypass de maintenance externe au travers d’un report de position (Normal Ouvert). Cette information sera prise en compte par l’ASI afin de sécuriser les opérations d’exploitation et de maintenance.
6. SPÉCIFICATIONS DE CONSTRUCTION
L’ASI pourra être adossée contre un mur, aucun dégagement arrière ne sera nécessaire :
· Le raccordement de la puissance et de la commande doit se faire en face avant.
· Le refroidissement de l’ASI se fera par ventilation forcée : l’entrée d’air se fera par la face avant et la sortie d’air par le haut de l’armoire.
· Les opérations de maintenance se feront par un accès frontal uniquement et le remplacement préventif des composants sera facilité afin de réduire les temps d’intervention.
Chaque unité sera équipée d’interrupteurs en amont du redresseur, en amont du by-pass statique et en sortie : ces organes permettront d’intervenir sans risque sur l’électronique ou les modules de puissance lorsque la charge sera alimentée via le by-pass de manuel de maintenance.
7. INTERFACES UTILISATEUR, commandes et alertes
L'interface utilisateur située sur l'ASI doit être composée d'un écran graphique tactile en couleur d’au moins 7’’ présentant les contrôles / alertes suivantes :

· Un synoptique constitué de blocs, représentant les états d’entrée et de sortie ainsi que le flux d’énergie

· Un port USB pour mise à jour des langues et extraction des historiques d’états/événements

· Un affichage des paramètres suivants :




Tensions, courants et fréquences d’entrée et de sortie




Tension batterie




Courant de charge / décharge batterie




Puissance active et apparente




Taux de charge d’utilisation

Dans le cadre d’une installation parallèle, l’écran devra pouvoir supporter la configuration du système complet et fournir les mesures, événements et alarmes du module concerné ou du système complet.

Par l’intermédiaire d’entrées dédiées (sur bornier), le système permettra de prendre en compte les organes externes suivants:
· arrêt d'urgence externe, pour activation des fonctions suivantes :
· arrêt de l'ASI et ouverture du contacteur en aval de l’onduleur,
· arrêt du by-pass statique,

· ouverture de la protection des batteries (si équipée d’un organe de déclenchement)
· groupe électrogène, avec possibilité d’inhiber la recharge batterie lorsque l’information est active ;
· protection batterie (ouverte/fermée), avec prise en compte de l’état sur l’afficheur;
· température batterie, pour affichage de la mesure à l’écran;
· by-pass de maintenance externe (ouvert/fermé), pour sécuriser les opérations manuelles et automatiques ;
· organe d’isolation backfeed amont ouvert ; 
· déclenchement de l’organe d’isolation backfeed amont en cas de détection de défaut ;

Les interfaces suivantes pourront être fournies ave l’ASI ou installées ultérieurement :

· Une carte de connexion ethernet supportant les protocoles suivants

SNMP V1/V3

HTTP (page web)

SMTP (alerte Email)

MODBUS via TCP-IDA

PROFIBUS

PROFNIET

· Une carte de communication RS232 ou RS 485

· Une carte d’entrées/sorties programmable, avec au moins 3 entrées et 4 sorties (contacts libre de potentiel)

La programmation de la carte doit permettre d’affecter à chaque sortie l’un des états ou l’une des alarmes disponible sur le système.

Le système fournira sur borne une alarme synthétisant l’ensemble des défauts pouvant apparaitre sur l’ASI (Alarme générale). Il sera également ouvert à l’ajout de cartes de communication pour interface avec le système de gestion centralisée.
8. TEST ET INSPECTION USINE 
Le fournisseur de l’équipement doit être en mesure de proposer des essais de réception en usine et en en présence du client. Tous les essais sont effectués avec les instruments de mesure adéquats, leur précision sera garantie par leur certificat de calibrage. Suite à l'issue positive de la procédure de test, le constructeur rédigera le certificat listant les tests effectués et les résultats obtenus.
9. MISE EN SERVICE

Après l'installation de l'équipement et son alimentation, la mise en service sera effectuée par des techniciens formés et accrédités par le constructeur d'ASI.

Les opérations suivantes devront être réalisées sur le système fourni :

· inspection visuelle de l’état des équipements et de l’absence d’objets intrus,

· vérification du raccordement électrique et mécanique du système,

· vérification de son fonctionnement,

· validation des mesures effectuées durant les tests à l'usine,

· essais en charge
,

· installation et vérification de la transmission des données vers la station de supervision

· formation de base aux exploitants du système:

· description générale du fonctionnement

· instructions d'exploitation et de maintenance

À la fin de la procédure de mise en service, le technicien devra établir un rapport complet du service réalisé.
10. CONTRAT DE MAINTENANCE

Le constructeur de l’ASI doit être en mesure d’assurer l’entretien des équipements installés, au travers d’une offre de  contrat de maintenance. Ce service devra être effectué par des techniciens formés et accrédités par le constructeur de l’équipement. Le constructeur doit être capable de fournir une surveillance et un diagnostic à distance 24/7/365.[image: image1.png]



� Les essais ne pourront être réalisés qu'avec la charge réelle installée ou une charge d'essai fournie par le client.
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